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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la deuxième phrase de l’alinéa 43, après le mot :

« communication »,

 insérer les mots : 

« souverains, renforcés par le déploiement d’un troisième satellite Syracuse IV, ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors qu'un troisième satellite SYRACUSE IV devait être commandé afin de renforcer nos moyens 
souverains de communications satellitaires, la présente LPM acte l'abandon de SYRACUSE 4C au 
profit de la participation française au projet de constellation européenne IRIS2. 

Si le projet européen présente un intérêt certain, il n'en reste pas moins que celui-ci devrait pour la 
France être envisagé en complément et non à la place du développement de nos capacités 
souveraines. 

En effet, ces satellites SYRACUSE IV offrent une bien meilleure résistance aux attaques, sont 
conçus pour résister aux agressions depuis le sol et dans l'espace, sont protégés contre les menaces 
telles que le brouillage ou les attaques cyber et fournissent ainsi à nos armées des liaisons sûres, 
sécurisées et résiliantes, ce qui est moins vrai avec la constellation IRIS2. 

Ainsi, par cet amendement, il est proposé d'indiquer dans le rapport annexé que nos capacités 
souveraines seront renforcées avec le déploiement d'un troisième satellite SYRACUSE IV.


